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71 89 - Mme MISTRE - Tel : 04 42 91 71 90 - Mme IMMORDINO - Tel : 04 42 91 71 91 / BTN : Mme 
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Je vous prie de me faire connaître les secrétaires de jury que vous proposez de nommer en saisissant 
avant le 15 mars 2013 dans l’application IMAG’IN (code SEC) l’indisponibilité des professeurs pour la 
période du 17 juin au 10 juillet 2013. En cas de difficultés, veuillez contacter les gestionnaires. 
 
Aucun texte réglementaire ne fixe leur nombre. L’usage est cependant de désigner 2 secrétaires par 
jury pour les baccalauréats général et technologique. 
 
 
Il est prioritairement fait appel aux professeurs d’EPS. 
 
La mise en place, pour toutes les séries (hors ST2S et TDM) d’une épreuve écrite de LV2 nécessite la 
totalité des professeurs de langues pour la correction des épreuves. Aussi, aucune proposition de 
secrétaire de jury ne sera acceptée dans ces disciplines. 
 
De même, la définition de la nouvelle épreuve de spécialité droit et grand enjeux du monde 
contemporain en série L requiert, pour l’évaluation, la mobilisation de 20 professeurs supplémentaires 
d’économie gestion par rapport aux précédentes sessions. 
 
Vous voudrez  bien tenir compte de ces nouvelles contraintes. 
 
 
 
Enfin, de même que lors des précédentes sessions il n’est pas possible de proposer des professeurs 
dans les disciplines suivantes : 
 
BCG-BTN - philosophie 
  - lettres 
 
BCG  - SES professeurs de spécialité (économie approfondie sciences politique et sociale) 
  - sciences de l’ingénieur (série S) 
 
BTN  - les disciplines technologiques 
 
 
 
Signataire : Didier LACROIX, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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